
             
                   

          

              

        

               
   

            
   

         
          

Préserver l’avenir de vos proches

groupama.fr

ASSURANCE DÉCÈS

GROUPAMA

 

              
   

                       
                  

               
          

 

  

   
        

                  

           

                   
 

   

       

        
       

        
           

             
   

        
            

                
          

           
          

           
               

           
     

           
         

    
        

        
        

         
        

                
          

    

    

              
            

         

  
  

 

    

          



   VOUS POUVEZ SOUSCRIRE ENTRE 18 ET 84 ANS ET CHOISIR :
-  entre 2 formules de couverture : soit en cas de décès exclusivement par accident soit en cas 

de décès intervenant suite à un accident ou une maladie, 

-  le montant du capital entre 10 000 € et 300 000 €, 

- le ou les bénéficiaires des versements (conjoint, enfant...).

Bien sûr, vous pouvez faire évoluer ces choix quand vous le souhaitez lorsque votre situation 
familiale ou professionnelle évolue.

    AU-DELÀ DES ASPECTS FINANCIERS, GROUPAMA VOUS ACCOMPAGNE : 
INFORMATIONS, CONSEILS ET SERVICES

L’assurance décès de Groupama fait partie du contrat Capital Santé.
Elle est disponible indépendamment des autres garanties de ce contrat. 

    

 

À SAVOIR

    Un décès sur 5 survient avant l’âge de 65 ans. 
Source : Insee 2015

    Une disparition entraine une perte de revenu qui souvent remet en cause le niveau de vie de la famille. 
Les régimes sociaux ne compensent pas suffisamment cette perte : 3 415 € c’est le montant du capital 
décès forfaitaire versé par l’Assurance Maladie obligatoire à la famille si le défunt était salarié. 
Source : Service-public.fr - Avril 2017 - Selon législation en vigueur

 

  

   
        

                  

           

                   
 

   

       

        
       

        
           

             
   

        
            

                
          

           
          

           
               

           
     

           
         

    
        

        
        

         
        

                
          

    

    

Quand on a une famille, il est naturel de vouloir l’accompagner et la protéger 
au mieux. L’assurance décès Groupama est une solution pour aider vos proches 
à faire face fi nancièrement et psychologiquement le moment venu.

POURQUOI CHOISIR 
L’ASSURANCE DÉCÈS 

GROUPAMA ?

    

          

   

             
       

          

         

          
             

          
                

       
             
               

   
 

 
    

    
  

 
  

 
 

  

     
            

     
           

                              
                        

      
               

                 
                  

   

 

                 
                

              
      

             

      
     

              
                

               
         

           
                  

           

           

        

        

            
              

              
     

 

            
                 

    
               
          
   

               
           

             

   

          
    

        

       
                 

      
             

   
                

         
         

        
              

           
        

     
          

            
            

 

     

        
         

     

                

          



FAIRE LES BONS CHOIX

Nous sommes là pour étudier vos besoins et vous guider dans vos choix 
dans votre intérêt et celui de votre famille.

   DES FORMALITÉS MÉDICALES ADAPTÉES LORS DE LA SOUSCRIPTION

Pour un capital souscrit en cas d’accident Pas de formalité

Pour un capital souscrit en cas d’accident ou de maladie 
dont le montant est inférieur à 100 000 € Simple déclaration d’état de santé

Pour un capital décès souscrit en cas d’accident et maladie 
et dont le montant est compris entre 100 000 € et 300 000 € Questionnaire médical complet

   LE MONTANT DU CAPITAL 
Son choix vous appartient. Nous vous conseillons cependant de prévoir l’équivalent d’au moins 
une année de votre salaire pour votre conjoint et une demi année pour vos enfants. 

Exemple de situation familiale
Montant 

des revenus
Perte de revenu suite 

au décès d’un membre 
de la famille

Montant 
de capital 
à assurer

Cotisation mensuelle
à l’assurance décès

Un jeune couple qui travaille 
avec 2 enfants en bas âge(1) 44 040 € 26 400 € 52 800 € 8,14 €

Une famille avec 3 adolescents 
dont le père seul travaille(2) 60 000 € 60 000 € 150 000 € 92 €

(1) Le papa perçoit un salaire de 2200 € net et la maman 1470 € - Le père souscrit à l’assurance décès à 32 ans et c’est lui qui décède 
le premier. (2) Le père perçoit un salaire de 5000 € net, il a souscrit à 50 ans et c’est lui qui décède en premier.

   LA DÉSIGNATION DU BÉNÉFICIAIRE
Vous pouvez choisir librement à qui sera transmis le capital : votre conjoint, vos enfants 
ou toute autre personne (un voisin, un ami…). Si vous êtes en couple, pensez chacun à souscrire 
un contrat au bénéfi ce de l’autre ; ainsi, en cas de décès prématuré de l’un d’entre vous, 
votre famille est protégée.

À SAVOIR

    La même protection est accordée en cas de perte totale et irréversible d’autonomie (PTIA)
C’est-à-dire si, suite à un accident ou à une maladie, vous ne pouvez définitivement plus exercer 
une activité professionnelle et effectuer certains des actes ordinaires, et vous oblige à avoir 
recours à l’assistance constante d’une tierce personne.
À noter :  cette PTIA doit être constatée avant l’âge de 60 ans.

      
     

              
                

               
         

           
                  

           

           

        

        

            
              

              
     

 

            
                 

    
               
          
   

               
           

             

   

          
    

        

       
                 

      
             

   
                

         
         

        
              

           
        

     
          

            
            

 

     

        
         

     

                

          



   

             
       

          

         

          
             

          
                

       
             
               

   
 

 
    

    
  

 
  

 
 

  

     
            

     
           

                              
                        

      
               

                 
                  

   

 

                 
                

              
      

             

      
     

              
                

               
         

           
                  

           

           

        

        

            
              

              
     

 

            
                 

    
               
          
   

               
           

             

BÉNÉFICIER D’UN ACCOMPAGNEMENT 

L’assurance décès Groupama : une solution pour aider vos proches 
à mieux surmonter l’épreuve 

   DES GARANTIES ET DES SERVICES UTILES

- Le versement d’un capital et d’une rente
•  Versement du capital choisi au bénéfi ciaire désigné en cas de décès, ou par anticipation 

à vous-même directement en cas de PTIA.
•   Versement d’une rente annuelle d’éducation jusqu’aux 25 ans maximum de l’enfant.

- L’avance de trésorerie
 Une avance pouvant aller jusqu’à 3000 € est versée au bénéfi ciaire pour faire face 
aux premières dépenses engagées : frais d’obsèques, paiement des factures...
La somme avancée est ensuite déduite du capital versé. 

- Les services d’ informations et de conseils  
Tous les proches peuvent, au moment du décès, être guidés par téléphone pour toutes 
les formalités et démarches à accomplir (auprès d’organismes sociaux, de notaire...) 
et cela jusqu’au jour du règlement de la succession.

- Les services d’accompagnement  
Les personnes vivant au foyer (conjoint, enfant...) peuvent bénéfi cier :
• d’un soutien psychologique pour les aider à faire face (consultation par téléphone).
• d’une garde d’enfants au domicile ou de leur transfert chez un proche.

À SAVOIR

   Une fiscalité favorable

Dans la plupart des cas, le capital versé 
en cas de décès n’est soumis à aucuns impôts, 
droits de succession, prélèvements sociaux. 

                

          



   

             
       

          

         

          
             

          
                

       
             
               

   
 

 
    

    
  

 
  

 
 

  

     
            

     
           

                              
                        

      
               

                 
                  

   

 

                 
                

              
      

             

ÉLARGIR SA PROTECTION AVEC LA GARANTIE 
DES ACCIDENTS DE LA VIE PRIVÉE

Tout comme le décès, une invalidité peut avoir des conséquences lourdes, notamment fi nancières. 
Or les régimes sociaux de base ne prennent jamais en charge la totalité de ces conséquences. 

La Garantie des Accidents de la vie permet de vous indemniser en cas d’ invalidité permanente 
causée par un accident grave de la vie privée. 

   UNE INDEMNISATION POUVANT ALLER JUSQU’À 2 MILLIONS D’EUROS 
À la souscription du contrat, vous décidez du niveau d’invalidité (5, 10 ou 30 %) à partir duquel 
vous souhaitez être indemnisé. Par exemple pour la perte de l’usage :

- d’un doigt (sauf le pouce), l’ invalidité correspond au “seuil 5 %”,

- d’un genou, l’ invalidité correspond au “seuil 10 %”,

- d’une jambe, l’ invalidité correspond au “seuil 30 %”.

Le montant de l’ indemnisation est déterminé selon votre situation familiale et professionnelle 
mais aussi en fonction des conséquences durables de l’accident : perte de revenus liée 
à un changement de profession ou à l’ incapacité de reprendre un travail, frais d’aménagement 
du domicile, souffrances endurées, préjudice esthétique...

À SAVOIR

   Qu’est ce qu’un accident de la vie privée ? 
Ce sont tous les accidents, hors accidents du travail et accidents de la circulation. Par exemple : 
- accidents domestiques, chutes, brûlures...
-  accidents dans le cadre des sports et des loisirs : chutes de vélo, noyades...
-  accidents médicaux : lors d’une intervention chirurgicale, infections nosocomiales...
- agressions et attentats...

Chaque année, près de 12 millions de personnes sont victimes d’accidents de la vie privée 
nécessitant 500 000 hospitalisations et entraînant 20 000 décès(1). Ils touchent majoritairement
les enfants et surviennent le plus souvent à la maison ou pendant les loisirs.

   

          
    

        

       
                 

      
             

   
                

         
         

        
              

           
        

     
          

            
            

 

     

        
         

     

(1) Source : Ministère des Affaires Sociales et de la Santé - article actualisé en décembre 2015

          



TOUT 
GROUPAMA LOIRE BRETAGNE

À PORTÉE DE MAIN !

  0 223
223 223

Les réseaux sociaux :

  0 223
223 223

Coût d’un appel local
ou gratuit selon

votre abonnement

www.groupama.fr
Accédez à votre espace client

Dialoguez en direct
avec un conseiller

Votre application
mobile :

297 agences et
2 150 collaborateurs 

proches de vous

groupama-fil@
groupama-loire-bretagne.fr

Groupama toujours là

Téléchargez l'application 

GROUPAMA TOUJOURS LÀ

Groupama Loire Bretagne
Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles Bretagne-Pays de la Loire -
Siège social : 23, Boulevard Solférino - CS 51209 - 35012 Rennes cedex - 383 844
693 RCS - Rennes Entreprise régie par le code des assurances. 

L’assurance décès Groupama est un contrat de Groupama Gan Vie - Société 
anonyme au capital de 1 371 100 605 €- 340 427 616 RCS Paris - APE : 6511Z
Siège social : 8-10 rue d’Astorg, 75008 Paris. Mutuaide Assistance
S.A. au capital de 9 590 040 € entièrement versé - 8/14 avenue des Frères Lumière, 
94368 Bry-sur-Marne Cedex - 383 974 086 RCS Créteil.
Ces entreprises sont régies par le Code des assurances.- Photos : © PhotoAlto
Creativa Images, Monkey Business Images, Lucky Images / Shutterstock -
www.agence-upco.com.

Pour les conditions et limites des garanties présentées dans ce document, se reporter au contrat.
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